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Décret n° 2006-1880 du 10 juillet 2006, fixant la 
liste et les conditions des services bancaires de 
base. 

Le Président de la République, 

Vu la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux 
établissements de crédit telle que modifiée et complétée par 
la loi n° 2006-19 du 2 mai 2006, et notamment son article 
31 bis, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du gouverneur de la banque centrale de 
Tunisie, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 






